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Publilegal - 1 rue Frédéric Bastiat 75008 PARIS - Tél. 01.42.96.09.43 - contact@publilegal.fr

AVIS D'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Prescrivant l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique relative à la révision de la Charte du Parc naturel 
régional du Vexin français en vue du renouvellement de classement de son territoire en « Parc naturel régional »

Par  arrêté N°2024-227 du 31 Juillet 2024, une  
enquête  publique  de  47  jours  est  prescrite  
du  lundi  30 septembre au vendredi 15 
novembre 2024 inclus relative à la révision 
de la Charte du Parc naturel régional du Vexin 
français et les pièces listées à l’article 3 de 
l'arrêté précité.

Le projet de Charte a pour objet de déterminer 
pour le territoire du Parc naturel régional, et ce 
pour une durée de 15 ans, les orientations de 
sa protection, de sa mise en valeur et de son 
développement ainsi que les mesures permettant 
de les mettre en œuvre. Il traduit la volonté des 
partenaires de travailler collectivement pour 
assurer une gestion cohérente, durable et 
concertée du développement de leur territoire.

Le conseil régional d’Île-de-France  est 
responsable  de la procédure  de création et 
de révision des Chartes des Parcs naturels 
régionaux. Conformément à l’article L. 333-3 I 
dernier alinéa du Code de l’environnement,  le 
conseil  régional  d’Île-de-France  a choisi  de  
déléguer  la mise  en  œuvre  de  la procédure 
d’enquête publique au Syndicat Mixte du Parc 
naturel régional du Vexin français via une 
convention  de partenariat  et de délégation  et 
notamment  de lui confier  l’organisation  de 
l’enquête publique.

Cette enquête se déroule sur le territoire du 
Parc naturel régional du Vexin français.

Le siège de l'enquête est fixé à la Maison du 
Parc naturel régional du Vexin français - 95450 
THEMERICOURT

La Commission d'enquête, désignée par 
la Présidente du Tribunal administratif de 
Montreuil, est composée ainsi qu’il suit :
Présidente  :  Mme Annie LE FEUVRE, Juriste 
ER
Membres  titulaires  :  
M. Claude ANDRY, directeur d’usine, ER 
Mme Anaïs SOKIL, directrice d’études dans le 
domaine de l’environnement
Membre suppléant :
Mme Annie POIRET, commissaire des armées, 
ER.

Pendant toute la durée de l’enquête, ce dossier 
est consultable :

• Dans les mairies et lieux ci-dessous aux jours 
et heures habituels d’ouverture au public

Département  du  95  : 
Mairie d’Ambleville
Rue de la Mairie
95710 Ambleville
Mairie annexe d’Auvers-sur-Oise
14 rue du Pois
95430 Auvers-sur-Oise
Foyer polyvalent de Boissy-l’Aillerie
rue de la République
95650 Boissy-l’Aillerie
Mairie de Champagne-sur-Oise
8 Place du Général de Gaulle
95660 Champagne-sur-Oise
Mairie de Chaussy
Place Charles de Gaulle
95710 Chaussy
Mairie de Commeny
Grande rue
95450 Commeny
Mairie de Cormeilles-en-Vexin
49 rue Curie
95830 Cormeilles-en-Vexin

Mairie d’Ennery
Place Rendu
95300 Ennery
Mairie d’Epiais-Rhus
22 rue Saint Didier
95810 Epiais-Rhus
Mairie de Guiry-en-Vexin
20 rue Saint-Nicolas
95450 Guiry-en-Vexin
Mairie d’Haravilliers
28 rue de la Mairie
95640 Haravilliers
Mairie de la Roche-Guyon
8 rue du Général Leclerc
95780 La Roche-Guyon
Mairie de Longuesse
14 Grande rue
95450 Longuesse
Mairie de Magny-en-Vexin
20 rue de Crosne
95420 Magny-en-Vexin
Mairie de Marines
Place du Maréchal Leclerc
95640 Marines
Maison France Services - 
Bureau de Poste de Nesles-la-Vallée
12 Boulevard Pasteur
95690 Nesles-la-Vallée
Mairie de Saint-Clair-sur-Epte
5 Place Rollon
95770 Saint-Clair-sur-Epte
Mairie de Santeuil
Place du Général Leclerc
95640 Santeuil
Mairie d’Us
Rue Neuve
95450 Us
Mairie de Théméricourt / Maison du Parc
Rue Achim d’Abos
95450 Théméricourt
Mairie de Vallangoujard
19 rue de Marines
95810 Vallangoujard
Mairie de Vétheuil
Place de la Mairie
95510 Vétheuil
Mairie de Villers-en-Arthies
Route de Vétheuil
95510 Villers-en-Arthies

Département  du  78  : 
Mairie d’Evecquemont
32 rue Adhémar
78740 Evecquemont
Mairie de Follainville-Dennemont
2 Place de la Mairie
78520 Follainville-Dennemont
Mairie de Freneuse
89 rue Charles de Gaulle
78840 Freneuse
Mairie de Gargenville
17 avenue Melle Dosne
78440 Gargenville
Mairie de Lainville-en-Vexin
2 rue de la Mairie
78440 Lainville-en-Vexin
Mairie de Limetz-Villez
11 rue de la Mairie
78270 Limetz-Villez
Mairie de Moisson
Route de Lavacourt
78270 Moisson
Mairie de Oinville-sur-Montcient
29 rue de Gournay
78250 Oinville-sur-Montcient
Mairie de Vaux-sur-Seine
218 rue du Général de Gaulle
78740 Vaux-sur-Seine

Département  du  93  : 
Conseil Régional d’Île-de-France
2 rue Simone Veil
93400 Saint-Ouen-sur-Seine

• Sur le site internet  https://www.registre-
numerique.fr/revision-charte-pnr-vexin, 
sur le site Internet de la Région Ile-de-France  :   
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-
actualites/enquete-publique-parc-naturel-
regional-du-vexin   
et sur le site du Parc naturel régional  du Vexin 
français : 
http://www.pnr-vexin-francais.fr/fr/revision-
charte/enquete-publique.

• Au siège de l’enquête publique à la Maison du 
Parc naturel régional du Vexin français, 95450 
Théméricourt, où seront mis à disposition 
du public : un dossier d’enquête publique et 
un registre d’enquête en version papier, sur 
feuillets non mobiles cotés et paraphés par 
un membre de la commission d’enquête, ainsi 
qu’un poste informatique permettant l’accès au 
dossier d’enquête en version numérique et au 
registre dématérialisé.

Le dossier d’enquête publique est 
communicable  aux frais de la personne qui 
en fait la demande, pendant toute la durée de 
l’enquête en s’adressant  au Syndicat Mixte du 
Parc naturel régional du Vexin français - Maison 
du Parc, 95450 Théméricourt.

Pendant  toute  la  durée  de  l’enquête,  toutes  
observations  et  propositions  du  public  
pourront  être déposées par l’un des moyens 
suivants :

- Par internet, sur le registre dématérialisé 
ouvert à cet effet à l’adresse
https://www.registre-numerique.fr/revision-
charte-pnr-vexin  ;

- Par  écrit,  sur  les registres  d’enquête  papiers  
à feuillets  non  mobiles,  côtés  et paraphés  par  
les membres de la commission d’enquête et 
accessibles dans les lieux indiqués ci-dessus ;

- Par courriel à l’adresse électronique suivante 
revision-charte-pnr-vexin@mail.registre-
numerique.fr 

- Par courrier adressé à « Madame la Présidente 
de la Commission d’enquête du projet de 
Charte révisée du Parc naturel régional du 
Vexin français », à la Maison du Parc, 95450 
Théméricourt.

Les observations et propositions du public 
transmises par voie postale sont consultables 
au siège de l’enquête  :  Maison  du  Parc  
naturel  régional  du  Vexin  français, 95450 
Théméricourt.

Les observations et propositions du public 
transmises par voie électronique sont 
consultables sur le registre dématérialisé : 
https://www.registre-numerique.fr/revision-
charte-pnr-vexin

Un membre de la Commission d'enquête 
se tiendra à la disposition du public lors des 
permanences suivantes (aux adresses des lieux 
de consultation précitées) afin de recevoir ses 
observations et propositions écrites et orales :

Département  du  95  : 
Mairie annexe d’Auvers-sur-Oise
Vendredi 18 octobre 2024 14h/17h
Foyer polyvalent de Boissy-l’Aillerie
Lundi 14 octobre 2024 14h/17h
Mairie de Champagne-sur-Oise
Samedi 12 octobre 2024 9h/12h

Mairie de Chaussy
Mardi 5 novembre 2024 9h/12h
Mairie de Cormeilles-en-Vexin
Jeudi 24 octobre 2024 15h30/18h
Mairie d’Haravilliers
Vendredi 4 octobre 2024 14h/17h
Mairie de la Roche-Guyon
Jeudi 10 octobre 2024 14h30/17h30
Mairie de Magny-en-Vexin
Jeudi 3 octobre 2024 14h30/17h30
Mairie de Marines
Mardi 29 octobre 2024 15h/17h
Mairie de Saint-Clair-sur-Epte
Vendredi 11 octobre 2024 15h/18h
Maison du Parc
Accueil au musée du Vexin français - 
Théméricourt
Vendredi 15 novembre 2024 14h30/17h30
Mairie de Vallangoujard
Jeudi 17 octobre 2024 9h/12h
Mairie de Vétheuil
Jeudi 14 novembre 2024 15h/18h

Département  du  78 :
Mairie de Freneuse
Mercredi 16 octobre 2024 14h/17h
Mairie de Gargenville
Mercredi 9 octobre 2024 9h/12h
Mairie de Lainville-en-Vexin
Jeudi 7 novembre 2024 16h30/19h30
Mairie de Oinville-sur-Montcient
Samedi 5 octobre 2024 9h/12h
Mairie de Vaux-sur-Seine
Mardi 12 novembre 2024 14h30/17h30

A l'expiration  du délai de l'enquête fixé à l'article 
1 de l'arrêté précité, les registres d'enquête sont 
transmis sans délai par l'autorité organisatrice à 
la Présidente de la Commission d’enquête, et 
sont clos par elle.

Dès réception des registres et des documents 
annexés, la Commission d'enquête communique, 
dans la huitaine, un procès-verbal de synthèse 
à la Présidente de la Région Ile-de-France 
(Direction de l’Agriculture, de la ruralité et de 
la forêt, service ruralité et bioéconomie), qui 
dispose d'un délai de 15 jours pour produire un 
mémoire en réponse.

Dans un délai de 30 jours à compter de la 
date de clôture de l'enquête  publique,  la 
Commission d'enquête transmet son rapport 
et ses conclusions motivées, accompagnés 
des registres et des pièces annexées, à la 
Présidente de la Région Ile-de-France (Direction 
de l’Agriculture, de la ruralité et de la forêt, 
service ruralité et bioéconomie),  et en transmet 
simultanément  une copie à la Présidente  du 
Tribunal Administratif de Montreuil.

La Présidente de la Région Ile-de-France 
adresse, dès réception, copie du rapport et des 
conclusions de la Commission  d'enquête  dans 
chaque  lieu de permanence  précité,  ainsi 
qu’en préfecture  de chaque département de la 
région, pour y être tenus à disposition du public 
pendant au moins un an à compter de la date de 
clôture de l'enquête publique.

Le rapport et les conclusions de la Commission 
d’enquête seront également consultables par 
le public sur le site internet du conseil régional 
d’Île-de-France, pendant le même délai d’un an 
ainsi que sur le site :  
https://www.registre-numerique.fr/revision-
charte-pnr-vexin


